RÈGLEMENT NO 916
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT CONCERNANT UN PROGRAMME DE RESTAURATION DES BERGES DES RIVIÈRES DÉSERT ET GATINEAU.
CONSIDÉRANT QUE
la Ville de Maniwaki a demandé une étude sur l'état des berges des rivières Désert et Gatineau à la Firme Floraberge;

CONSIDÉRANT QUE
cette étude touche tant les terrains privés que ceux appartenant à la Ville de Maniwaki;
CONSIDÉRANT QUE
cette étude établit, par priorités, les interventions à être faites;

CONSIDÉRANT QUE
la Ville de Maniwaki annonce une aide financière pour la restauration d'une partie des berges des rivières Désert et Gatineau et aux conditions ci-après établies;

CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a été dûment donné à la séance du conseil du 7 septembre 2010 par le conseiller Louis-André Hubert ;
Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

OBJET

1.1
Le présent règlement vise à établir un programme municipal pour la restauration des berges des rivières Désert et Gatineau.

1.2
Il veut inciter les propriétaires à réaliser des travaux de qualité afin de restaurer les berges et ainsi éviter l'érosion des berges.
LES TERRAINS VISÉS (par priorité)

2.1 Ce programme de restauration vise tous les terrains de catégorie « urgent » détaillés sur le document préparé par la Firme Floraberge, étant l'annexe "A" du présent règlement :
TRAVAUX ADMISSIBLES

3.1
Les travaux de restauration doivent être réalisés en totalité et conformes à ceux décrits en annexe "A".
3.2
Les travaux doivent être conformes aux règlements d'urbanisme de la Ville aux règlements du Ministère du développement durable, de l'environnement et des parcs.
PARTICIPATION FINANCIÈRE

4.1
La Ville verse à chaque propriétaire de catégorie « urgent » (Annexe "A"), 20% du coût des travaux pour sa propriété. Le propriétaire assume le solde non subventionné des travaux de restauration des berges.

4.2
Modalité de la subvention

Les déboursés doivent être effectués avant le 31 décembre 2010, sauf pour les travaux de restauration des berges de la rivière Désert.
DÉPENSES ADMISSIBLES

5.1
Les dépenses admissibles au programme sont:


a)
le coût de la main-d'œuvre et celui des matériaux fournis par l'entrepreneur sont détaillés en annexe "A";

b)
la TPS et la TVQ payées par le propriétaire;

DEMANDE DE SUBVENTION

6.1
Pour recevoir la subvention, les propriétaires concernés doivent confirmer par écrit, au plus tard le 24 septembre 2010, qu'ils effectueront les travaux en totalité.

6.2
Pour les terrains longeant la rivière Gatineau, les travaux doivent être terminés au plus tard le 30 septembre 2010;  et pour les terrains longeant la rivière Désert, les travaux doivent être terminés au plus tard le 30 mars 2011.



La subvention est payable dans trente (30) jours de la réception des documents suivants:

a)
Attestation écrite du directeur du service de l'urbanisme ou de l'inspecteur municipal ou son adjoint à l'effet que toutes les exigences du programme ont été respectées et que les travaux sont conformes aux règlements municipaux et à la réglementation du Ministère du développement durable, de l'environnement et des parcs;

b)
Facture originale de l'entrepreneur, incluant les numéros de TVQ et de TPS, émise au nom du requérant et production, sur demande de la Ville, de toutes les pièces justificatives permettant d'établir le coût réel des travaux exécutés.

6.3
Sur recommandation écrite du service de l'urbanisme, la trésorière est autorisée à émettre le chèque au nom du propriétaire.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
Adopté À Maniwaki, à la séance du 20 SEPTEMBRE 2010.

Jacques Cadieux, maire suppléant









__________







Me Andrée Loyer, greffière
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, résidant à Maniwaki, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 23e jour du mois de septembre deux mil dix.

______________________________







Me Andrée Loyer, greffière
